












« Ne me regarde pas comme 
çà, ou je te casse la tête »

La violence commence  
dès que l’on dit : 

CHACUN EST RESPONSABLE
FACE AUX PROPOS ET ACTES VIOLENTS, JE RÉAGIS :
�t���K�F���S�Ï�Q�P�O�E�T���R�V�F���M�F���T�Q�P�S�U���F�T�U���V�O���K�F�V���N�B�J�T���Q�B�T���M�B���H�V�F�S�S�F����
�t�����K�F���S�F�K�P�J�O�T���N�P�O���Ï�R�V�J�Q�F���Q�P�V�S���N�P�O�U�S�F�S��

�R�V���P�O���F�T�U���M�Ë���Q�P�V�S���K�P�V�F�S

JE ME MOBILISE :
�t�����K���J�O�D�J�U�F���N�F�T���D�P�Ï�R�V�J�Q�J�F�S�T���Ë���T�V�J�W�S�F�� 

�V�O�F���G�P�S�N�B�U�J�P�O���Ë���M���B�S�C�J�U�S�B�H�F����
�t�����K���F�O���Q�B�S�M�F���Ë���N�P�O���Q�S�P�G�F�T�T�F�V�S���E���&�1�4���Q�P�V�S��

�S�Ï�E�J�H�F�S���V�O�F���D�I�B�S�U�F���E�F���D�P�N�Q�P�S�U�F�N�F�O�U��

DANS L’AS DE MON ÉTABLISSEMENT :
�t�����O�P�U�S�F���"�4���Q�S�P�Q�P�T�F���M�B���N�J�T�F���F�O���Q�M�B�D�F���E���V�O���Q�S�P�K�F�U��

�D�J�U�P�Z�F�O���B�W�F�D���U�P�V�U�F���M�B���D�P�N�N�V�O�B�V�U�Ï���Ï�E�V�D�B�U�J�W�F��

Ces propos 
sont 
susceptibles 
d’être punis par 
la loi. Je suis 
violent dès que 
mes propos 
ou mes actes 
blessent une 

personne.

Par le silence  
ou l’absence  
de réaction  
de l’entourage,  
nous cautionnons 
la violence.

Et pour toi,  
c’est quoi la violence ?
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« Te prends pas la tête, 
on est là pour le match. »



Racisme.
BOEN n°37 du 14 octobre 2004 :  
Lutte contre le racisme et l’antisémitisme.
Violence.
Ministère des Sports, de la Jeunesse,  
de l’Éducation populaire et de la Vie associative : 
Janvier 2013 : Guide juridique sur la prévention 
et la lutte contre les incivilités, les violences 
et les discriminations dans le sport.
BOEN, n° 31 du 31 août 2006 : Prévention  
et lutte contre la violence en milieu scolaire.
Sexisme.
Convention interministérielle signée pour  
la période 2013-2018 pour l’égalité entre  
les filles et les garçons, les femmes  
et les hommes dans le système éducatif.
Homophobie.
CNOSF, 2012 : Charte d’éthique  
et de déontologie du sport Français.
Handicap.
Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 : Loi pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées. 
Votre professeur d’EPS vous sensibilise à ces 
discriminations. Sachez que ces dernières sont 
condamnées par le code pénal sous formes 
d’amendes ou d’emprisonnement. Pour exemple, 
pour une violence volontaire sur un arbitre avec 
incapacité de travail de plus de 8 jours, la peine 
est de 5 ans d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende (Article 222-22 du code pénal).

Ont participé à la réalisation de ce livret : 
Édouard ANDREASSIAN : UNSS nationale
Stéphane ARIAS : directeur départemental UNSS de l’Aude
Patrick CAMARA : directeur régional UNSS à Toulouse
Claire COUGNAUD : professeure EPS
Michèle GONZALEZ : professeure EPS
Lilian DELEYROLLE : professeur EPS
Académie Bernard Diomède, collège la Salle St Nicolas, Issy-les-Moulineaux (92).
Merci aux élèves, aux Jeunes Officiels et Associations Sportives 
qui par leurs contributions ont aidé à son élaboration.

Les propos cités dans ce livret ont été recueillis par des élèves d’associations sportives 
lors d’un travail de réflexion sur l’éthique dans le sport. Les présidents et animateurs d’AS 
peuvent se référer à différents textes et documents pour conduire leur action éducative.

L’UNION NATIONALE DU SPORT SCOLAIRE, 
présidée par le ministre en charge de l’Éducation 
nationale, organise et développe le sport au sein 
des 9 500 associations sportives  
des établissements scolaires du second degré.  
À ce titre, elle possède une position particulière  
qui lui permet une approche spécifique  
en matière d’éthique sportive par une valorisation 
de la citoyenneté et d’éducation à la responsabilité.
L’UNSS développe deux outils liés à cette 
thématique. Le « code du sportif » détermine les 
engagements pris par les élèves dans le cadre  
de leur pratique au sein de l’association sportive et 
de l’établissement.  
La charte de participation aux championnats 
de France qui définit neuf engagements lors des 
compétitions est signée par le sportif,  
ses parents et le chef d’établissement.
Le plan national de développement du sport 
scolaire 2012-2016 apporte des propositions 
concrètes :
•  systématiser la lecture du code du sportif par un 

vice-président élève lors des rencontres UNSS ;
•  systématiser la remise du trophée du fairplay sur 

les rencontres UNSS.
Ce livret éthique vient compléter cette démarche 
citoyenne et a pour objectif de positionner 
l’association sportive comme un élément moteur 
au sein de l’établissement et de la vie de l’élève.
La commission éthique récompensera tous les ans 
l’association sportive qui aura mis en œuvre un projet 
de lutte contre les discriminations dans le sport.
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L’UNSS S’eNgage

Nous adultes, avons trop souvent 
tendance à penser que le sport et 
l’éthique sont liés car la pratique 
sportive n’est pas possible sans 
un minimum de règles, sans 
autorité et sans respect des 
autres.
Quelle erreur ! Qui peut dire qu’il 
n’a jamais crié sur l’arbitre ou 
qu’il n’a jamais tiré sciemment  
un maillot de son adversaire ?

Le sport n’échappe pas aux autres secteurs de l’activité humaine où 
les hommes trichent, hurlent contre l’autorité, empruntent des chemins 
interdits. Il est même peut être plus exposé à ces problèmes car il touche 
au domaine de l’affectif et peut donc, tout à la fois, permettre les plus 
grands exploits et les plus grandes aventures collectives mais aussi 
engendrer des comportements les plus excessifs.
Dans le discours classique, on se trompe en plaçant le mot valeur 
au cœur du débat sur le sport. On devrait plutôt s’interroger sur 
l’apprentissage des valeurs.
Il en va ainsi de l’éthique : agir éthiquement résulte d’un long 
apprentissage semé d’embûches. Cet apprentissage implique  
un travail particulier avec le « maître » pour acquérir des connaissances,  
en travaillant sur soi afin de viser une meilleure maîtrise des situations.
L’éthique est donc avant tout une question d’éducation.

Laurent Petrynka, directeur national de l’UNSS

©
 D

om
Lo

rth
a/

Di
di

er
 A

ut
ié


